
DÉCISION N° M_DEC2507_056

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- le nombre de spectacles programmés par la ville de Montivilliers pour la saison 2024/2025,
- les actions culturelles mises en place et à destination de différents publics,
- les partenariats réguliers et ponctuels développés sur le territoire dans le cadre de la programmation municipale,
- la volonté de toucher des publics variés, d’origines sociales et géographiques différentes,

DÉCIDE : 

De demander une subvention de 12 000 € au Département de la Seine-Maritime

Imputation budgétaire
Exercice : 2025
Opération : 30 -

Nature et intitulé : 7473 Participation Département

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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